
(B.H.C. 16 décembre 1970)

En vertu de ce régime:
a) A partir de septembre 1971, les familles où le

revenu combiné (mari et femme) ne dépasse

pas $4,500 par an, recevraient $16 par mois

pour chaque enfant de moins de 16 ans;

b) les prestations seraient imposables;
c) les prestations mensuelles diminueraient

progressivement avec l'augmentation du reve-

nu familial, jusqu'à être nulles pour un revenu

familial de $10,001 ou plus par année.
Le tableau suivant donne les montants approxi-

matifs versés sous forme de prestations, à divers

niveaux de revenu:

Prestations mensuelles

$16
15
14

3. Régime de pensions du Canada
Les changements ne pourront être mis en application

avant janvier 1973, afin de permettre la consultation

avec les provinces et le respect du préavis de trois

ans, condition imposée statutairement avant d'effec-

tuer des modifications importantes au Régime. Il est

en effet important de maintenir des dispositions ana-

logues dans les Régimes de pensions du Canada et

du Québec, de manière à conserver à cette formule

d'assurance son envergure nationale.
Un ensemble d'amendements techniques permet-

tra les augmentations de prestations suivantes (sous-

entendues les prestations en vertu du Régime non

modifié, pour l'année indiquée):
Retraite - Un maximum de $162 par mois, en

1977 ($131 en 1976), en plus de la
pension de Sécurité de la vieillesse.

Invalidité - Un maximum de $199 par mois, en

1973 ($114), atteignant $249 en
1977.

Épouses - Un nouvel avantage prévoyant une

d'invalides pension uniforme de $80 par mois
aux épouses de cotisants invalides
qui sont âgées de moins de 65 ans
et ont des enfants à charge.

Veuves - Un maximum de $170 par mois en
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